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Art. L. 122-1-5 (Créé à compter de la date prévue au VIII de l’article 17 de la loi n° 2010-788 du 12 juillet 
2010, L. n° 2010-788, 12 juill. 2010). – I. - Le document d’orientation et d’objectifs définit les objectifs et les 
principes de la politique de l’urbanisme et de l’aménagement. 
Il détermine les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre l’habitat, l’activité 
économique et artisanale, et la préservation des sites naturels, agricoles et forestiers.  
II. - Il détermine les espaces et sites naturels, agricoles, forestiers ou urbains à protéger. Il peut en définir la 
localisation ou la délimitation. 
Il précise les modalités de protection des espaces nécessaires au maintien de la biodiversité et à la préservation 
ou à la remise en bon état des continuités écologiques. 
Il arrête des objectifs chiffrés de consommation économe de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain, qui 
peuvent être ventilés par secteur géographique. 
III. - Il précise les conditions permettant de favoriser le développement de l’urbanisation prioritaire dans les 
secteurs desservis par les transports collectifs ainsi que celles permettant le désenclavement par transport 
collectif des secteurs urbanisés qui le nécessitent.  
Il peut déterminer des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est subordonnée à 
leur desserte par les transports collectifs. 
(Al. créé, L. n°2011-525, 17 mai 2011) Il peut étendre l’application de l’article L. 111-1-4 à d’autres routes que 
celles mentionnées au premier alinéa dudit article. 
IV. - Pour la réalisation des objectifs définis à l’article L. 122-1-4, il peut, en fonction des circonstances locales, 
imposer préalablement à toute ouverture à l’urbanisation d’un secteur nouveau :  
1° L’utilisation de terrains situés en zone urbanisée et desservis par les équipements mentionnés à l’article L. 
111-4 ;  
2° La réalisation d’une étude d’impact prévue par l’article L. 122-1 du Code de l’environnement ;  
3° La réalisation d’une étude de densification des zones déjà urbanisées.  
V. - Il peut définir des secteurs dans lesquels l’ouverture de nouvelles zones à l’urbanisation est subordonnée à 
l’obligation pour les constructions, travaux, installations et aménagements de respecter :  
1° Soit des performances énergétiques et environnementales renforcées ; 
2° Soit des critères de qualité renforcés en matière d’infrastructures et réseaux de communications électroniques. 
VI. - Il définit les grands projets d’équipements et de services.  
VII. - Il peut également définir des objectifs à atteindre en matière de maintien ou de création d’espaces verts 
dans les zones faisant l’objet d’une ouverture à l’urbanisation.  
VIII. - Dans des secteurs qu’il délimite en prenant en compte leur desserte par les transports collectifs, 
l’existence d’équipements collectifs et des protections environnementales ou agricoles, il peut déterminer 
la valeur au-dessous de laquelle ne peut être fixée la densité maximale de construction résultant de 
l’application de l’ensemble des règles définies par le plan local d’urbanisme ou du document en tenant 
lieu. 
Dans ces secteurs, les règles des plans locaux d’urbanisme et des documents d’urbanisme en tenant lieu 
qui seraient contraires aux normes minimales de hauteur, d’emprise au sol et d’occupation des sols fixées 
par le document d’orientation et d’objectifs cessent de s’appliquer passé un délai de vingt-quatre mois à 
compter de la publication du schéma, de sa révision ou de sa modification. 
Passé ce délai, le permis de construire, d’aménager ou de démolir ne peut être refusé et les projets faisant 
l’objet d’une déclaration préalable ne peuvent faire l’objet d’une opposition sur le fondement d’une règle 
contraire aux normes minimales fixées par le schéma de cohérence territoriale ou le schéma de secteur. 
IX. - Le document d’orientation et d’objectifs peut, sous réserve d’une justification particulière, définir des 
secteurs, situés à proximité des transports collectifs existants ou programmés, dans lesquels les plans locaux 
d’urbanisme doivent imposer une densité minimale de construction. 
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Art. L. 313-1 (L. n°76-1285, 31 déc. 1976 ; L. n°83-8, 7 janv. 1983 ; rempl., Ord. n° 2005-864, 28 juill. 2005) . 
– I. - Des secteurs dits "secteurs sauvegardés" peuvent être créés lorsqu’ils présentent un caractère historique, 
esthétique ou de nature à justifier la conservation, la restauration et la mise en valeur de tout ou partie d’un 
ensemble d’immeubles bâtis ou non. 
Le secteur sauvegardé est créé par l’autorité administrative sur demande ou avec l’accord de la commune ou, le 
cas échéant, de l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme après avis de la Commission nationale des secteurs sauvegardés. 
II. - L’acte qui crée le secteur sauvegardé prescrit l’élaboration d’un plan de sauvegarde et de mise en valeur et 
met en révision le plan local d’urbanisme lorsqu’il existe. Jusqu’à l’approbation du plan de sauvegarde et de 
mise en valeur, le plan local d’urbanisme mis en révision peut être modifié ou faire l’objet de révisions 
simplifiées dans les conditions définies par les deux derniers alinéas de l’article L. 123-13. 
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur est élaboré conjointement par l’État et la commune ou 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local d’urbanisme. Le projet 
de plan de sauvegarde et de mise en valeur est soumis pour avis à une commission locale du secteur sauvegardé. 
Après avis du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale et de la Commission nationale des secteurs sauvegardés, le projet de plan de sauvegarde et de 
mise en valeur est mis à l’enquête par l’autorité administrative. Il est approuvé par l’autorité administrative si 
l’avis du conseil municipal ou de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération intercommunale 
compétent est favorable, par décret en Conseil d’État dans le cas contraire. 
III (III mod. à compter de la date prévue au V de l’article 19 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, L. n°2010-
788, 12 juill. 2010) . - Les dispositions applicables aux plans locaux d’urbanisme le sont également aux plans de 
sauvegarde et de mise en valeur à l’exception de l’article L. 123-1-3, du premier alinéa de l’article L. 123-6, des 
articles L. 123-7 à L. 123-16 et des trois derniers alinéas de l’article L. 130-2. 
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur peut en outre comporter l’indication des immeubles ou parties 
intérieures ou extérieures d’immeubles : 
a) Dont la démolition, l’enlèvement ou l’altération sont interdits et dont la modification est soumise à des 
conditions spéciales ; 
b) Dont la démolition ou la modification pourra être imposée par l’autorité administrative à l’occasion 
d’opérations d’aménagement publiques ou privées. 
IV. - (Al. Mod. à compter de la date prévue au V de l’article 19 de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010, L. 
n°2010-788, 12 juill. 2010) Le plan de sauvegarde et de mise en valeur doit être compatible avec le projet 
d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme lorsqu’il existe. Lorsque le projet de 
plan de sauvegarde et de mise en valeur comporte des dispositions qui ne sont pas compatibles avec le projet 
d’aménagement et de développement durables du plan local d’urbanisme il ne peut être approuvé que si 
l’enquête publique, organisée par le préfet (Mots aj., L. n°2010-788, 12 juill. 2010) « conformément aux 
dispositions du chapitre III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement », après accord de la commune ou 
de l’établissement public de coopération intercommunale compétent, a porté à la fois sur le projet de plan de 
sauvegarde et de mise en valeur et sur la modification ou la révision du plan local d’urbanisme. L’approbation du 
plan de sauvegarde et de mise en valeur emporte alors modification ou révision du plan local d’urbanisme. 
La révision du plan de sauvegarde et de mise en valeur a lieu dans les formes prévues pour son établissement. 
Le plan de sauvegarde et de mise en valeur peut également être modifié à condition que la modification 
envisagée ne porte pas atteinte à son économie générale ou ne réduise pas un espace boisé classé. 
La modification est (Mot rempl., L. n° 2011-525, 17 mai 2011) « approuvée » par l’autorité administrative, à la 
demande ou après consultation du conseil municipal de la commune ou de l’organe délibérant de l’établissement 
public de coopération intercommunale compétent, après avis de la commission locale du secteur sauvegardé et 
enquête publique (Mots aj., L. n° 2010-788, 12 juill. 2010) « réalisée conformément aux dispositions du chapitre 
III du titre II du livre Ier du Code de l’environnement ». 
 
 


